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Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°179/07 portant réglementation des activités de Micro-finance sur le Territoire de la République de Djibouti ;
· Projet de loi n° 180/07 portant modification de la loi n°100/AN/05/5eme L du 10 avril 2005 relative a la procédure de la cession amiable ;

· Projet de loi n°181/07 portant approbation des comptes financiers du Stade « Al Hadj HASSAN GOULED APTIDON » pour l’exercice 2005 ;

· Projet de loi n°182/07 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) ;

· Projet de loi n°183/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2005 ;

· Projet de loi n°184/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi n°185/07 portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2005 ;
· Projet de loi n°187/07 portant Statut du Personnel de la Presse et de l’Audiovisuel ;
· Projet de loi n°188/07 portant ratification de la convention sur le patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’UNESCO ;
· Projet de loi n°189/07 portant ratification de la convention sur la sauvegarde du patrimoine mondial culturel immatériel 2003 de l’UNESCO. 
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La séance a débuté à 10h00mn 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux. Sont inscrits à l’ordre du jour de cette séance dix projets de loi, à savoir :

· le projet de loi n°179/07 portant réglementation des activités de Micro finance sur le Territoire de la République de Djibouti ;

· le projet de loi n° 180/07 portant modification de la loi n°100/AN/05/5eme L du 10 avril 2005 relative a la procédure de la cession amiable ;

· le projet de loi n°181/07 portant approbation des comptes financiers du Stade « Al Hadj HASSAN GOULED APTIDON » pour l’exercice 2005 ;

· le projet de loi n°182/07 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) ;

· le projet de loi n°183/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2005 ;

· le projet de loi n°184/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

· le projet de loi n°185/07 portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2005 ;

· le projet de loi n°187/07 portant Statut du Personnel de la Presse et de l’Audiovisuel ;

· le projet de loi n°188/07 portant ratification de la convention sur le patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’UNESCO ;

· le projet de loi n°189/07 portant ratification de la convention sur la sauvegarde du patrimoine mondial culturel immatériel 2003 de l’UNESCO.

Je propose de commencer par l’examen du premier projet de loi portant réglementation des activités de micro finance sur le territoire de la République de Djibouti. Monsieur le rapporteur de la Commission des Lois à la tribune s’il vous plaît.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Donne lecture du rapport n°35 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur. 

Madame et Messieurs les députés avez-vous des questions sur ce sujet ? Y a –t-il des éventuels commentaires à faire ou des informations supplémentaires à apporter ? Non ! 

Après quelques instants de silence, le Président poursuit son intervention.

Etes-vous sûr d’avoir tout compris ?

Si vous pensez être suffisamment informés de ce projet, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci 

Qui est contre ? Personne

Abstention ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’examen du projet suivant ayant trait à la modification n°100/AN/05/5ème L relative à la procédure de la cession amiable. J’invite à la tribune monsieur Ali Moussa pour nous présenter son rapport.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Donne lecture du rapport n°33 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est à monsieur Dini Abdallah Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

La proposition d’un système de guichet unique est la bienvenue dans la mesure où elle facilite l’accès de nos concitoyens à la propriété mais il est important que l’achat de terrains puisse être revu à la baisse dans les façades des grandes artères et les autres quartiers car la pauvreté et le chômage pèsent lourd sur l’ensemble de nos concitoyens les plus vulnérables.

En effet, l’Initiative Nationale pour le Développement Social répond en partie à ce souci. Il faut donc que nous soyons cohérent en faisant preuve d’une solidarité agissante à l’endroit des populations défavorisées.

Mais de l’avis de certains qui disent que ce c’est pas conforme à ce qui avait été dit et que l’on laisse les prix tels qu’ils étaient mentionnés dans l’ancienne loi, l’Assemblée est souveraine. Mais, il faudra faire attention parce que dans le présent texte, il est dit que les dispositions de l’ancienne loi demeurent inchangées. Autrement dit, elles ne sont pas abrogées et dans ce cas, il ne sert à rien de modifier les prix. Il faudra apporter un amendement de précision à ce dernier article en indiquant que les prix ont été réduits de 2000 à 1000 francs pour les maisons situées de part et d’autres des grandes artères et de 1500 à 800 francs le mètre carré à l’intérieur des quartiers.
Par ailleurs, si vous voulez adopter le texte dans l’état, c'est-à-dire les dispositions relatives aux prix, vous êtes souverains. Il  ne faut pas semer l’anarchie et un texte adopté doit être lisible et compréhensible.
Mesdames et Messieurs les députés, vous avez suivi un stage de formation à la demande du Président de l’Assemblée nationale et nous avions retenu que pour qu’un texte de loi soit compris, il fallait qu’il soit clair et rédigé dans des termes simples. Applaudissements
C’est pourquoi, j’estime qu’il faudra préciser les prix de vente de ces terrains car il en va de notre responsabilité. Je pense que le Ministre Elmi conviendra avec moi sur cette proposition. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini Billilis.
La parole est maintenant à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Merci monsieur le Président de m’avoir donné la parole.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,
Mesdames et Messieurs les Députés,
Je ne serais pas long dans mon intervention. En ma qualité de représentant du peuple, je dois assumer ma responsabilité, celle de contribuer à l’amélioration du quotidien de mes concitoyens. Je dis cela parce que nous devons nous soucier des conditions de vie des plus défavorisés. Quand je regarde les dispositions de l’article 5 du texte relatives aux modalités d’acquisition de ces terrains, je pense qu’il faudra les revoir à la baisse : les frais domaniaux sont de 500 francs par mètre carré ainsi que les frais d’immatriculation qui s’élèvent à 4% du prix du terrain.
Les habitants des anciens quartiers et de Balbala ne peuvent pas acheter les terrains à ces prix car ils sont très chers. Je propose donc que ces prix soient réduits de moitié, soit 1000 francs au lieu de 2000 francs actuellement par mètre carré. Merci de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kawalieh.
Mesdames et Messieurs les députés, veuillez écouter les interventions de vos collègues, s’il vous plaît. La parole est à monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit Gabriel 
Merci monsieur le Président.

A la page 2 du rapport, je constate qu’il y a une confusion de numérotation de la loi. On ne sait pas si les lois 176 et 177 dataient toutes les deux du 10 octobre 1991. N’y a-t-il pas là une erreur qu’il faudra corriger ? L’une de ces lois est relative à l’organisation et aux attributions de la propriété foncière et l’autre porte sur la création d’un cahier des charges. Je pense que ces deux lois sont distinctes et par conséquent elles ne peuvent pas avoir la même référence. Dans le rapport, il est fait mention des inquiétudes des députés quant aux effets pervers de la promulgation de plusieurs lois portant sur le même thème. En conclusion, je proposerais que l’on rectifie l’intitulé de ces deux lois. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.
Y a-t-il d’autres intervenants ? Non !
Monsieur le Ministre, je pense qu’il serait judicieux d’expliquer ce qui avait été soulevé lors de l’examen de ce projet en commission, notamment sur les prix de vente de ces terrains. Je pense que les recommandations formulées portaient sur une réduction de ces prix. D’autre part, il est mentionné dans le rapport que les dispositions de ce projet de loi auront pour effet de dépouiller le Service des Domaines et de la Conservation Foncière de leurs prérogatives. Je vous donnerais l’occasion de vous expliquer afin de lever toute ambiguïté sur ce sujet.

 Une loi très précise et bien rédigée est le meilleur moyen d’éviter les éventuelles confusions et incompréhensions qui résultaient de l’application de loi telle que celles-ci. Si des changements sont intervenus sur le même sujet, c’est en raison de la loi initiale qui avait été rédigée en des termes prêtant à confusion.
Des divergences de vues peuvent se faire jour entre les députés et certains membres du Gouvernement, mais il n’y a pas de contradiction à ce projet de loi. Nous concourons à une mission commune, l’adoption de lois bien rédigées, faciles à exécuter et à mieux contrôler l’application.
Le Président de l’Assemblée nationale est interrompu par le Premier Ministre, mais ses propos sont inaudibles étant donné qu’il parle sans microphone.

Monsieur le Premier Ministre, je vous renvois à la page 2 du rapport, paragraphe 4, je cite : « ils ont rappelé l’unicité des Services du Domaine et … 
Le Président de l’Assemblée nationale est interrompu par le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme qui demande la parole.
Veuillez attendre que je vous donne la parole Monsieur le Ministre, pour l’instant je réponds au Premier Ministre. 
On parle donc de l’unicité du Service des Domaines et du Cadastre afin d’éviter des éventuels conflits de compétence. C’est pourquoi, il faut que des éclaircissements soient apportés pour qu’il n’y ait pas d’empiètement dans les attributions du Fonds de l’Habitat et celles du Service des Domaines.
Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme se montre plus insistant et demande au Président de l’Assemblée nationale de le laisser intervenir.

Monsieur Elmi Obsieh Waïss, vous aurez la parole, je vous assure !
D’après mon entendement, il s’agit d’une mesure provisoire, car le Fonds de l’Habitat va aider le service des Domaines qui n’a pas pu s’acquitter convenablement de sa mission. Je pense que c’est de cela dont il est question, n’est-ce pas ?
Le Premier Ministre et le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme répondent par la négative.
Je pense que si !

Si maintenant vous souhaitez que le Fonds de l’Habitat se voit confier une partie des prérogatives du Service des Domaines, je n’y suis pas opposé, mais il faudra dans ce cas changer la loi. Clarifions donc les choses, s’il vous plaît.

Monsieur le Ministre, vous avez la parole.

M. Elmi Obsieh Waïss, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, Chargé des Relations avec le Parlement
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés ?

S’il y a une confusion ou des imprécisions du rapport de la commission, ce n’est pas l’affaire du Gouvernement. Il appartient au rapporteur de la Commission de bien rédiger le rapport qu’il présente lors de la séance publique de l’Assemblée nationale. 

Par ailleurs, je voudrais signaler ici qu’il n’y a pas de dépouillement des attributions du Service des domaines, ni de substitution de ses compétences. Je vous apporte un démenti formel à ce que les mauvaises langues véhiculent en disant qu’une partie des attributions du Service des Domaines est transférée au Fonds de l’Habitat. C’est de la démagogie pure et simple. Applaudissements
Le Fonds de l’Habitat et le Service des Domaines sont deux services différents. Ce dernier est le conservateur foncier de l’Etat. Il est le détenteur du plan cadastral de la ville. Il est le seul à vendre les parcelles de terrain. Le Fonds de l’Habitat n’a pas vocation à se substituer au Service des Domaines puisqu’il a d’autres attributions. Il faudrait vous référer à la loi portant création du Fonds de l’Habitat au lieu de dire n’importe quoi à cette tribune et créer une polémique. Applaudissements
L’intervenant est interrompu par le député Dini Abdallah Billilis. Le Ministre s’adresse à lui en ces termes :

Vous êtres en train de semer la zizanie Monsieur ! 

Donc, ce texte qui modifie la loi en question ne s’applique qu’aux maisons qui ne sont pas en dur, autrement dit ce texte concerne que ceux qui souhaitent transformer leurs logements en planches en dur. 
Pour ce faire, le Gouvernement a décidé de confier l’instruction du dossier au Fonds de l’Habitat, c’est-à-dire l’état civil de la personne, les pièces requises à recueillir de la Mairie, de l’arrondissement, du chef de quartier …etc. Ces mesures sont entreprises dans le souci de s’assurer de l’authenticité des documents dont l’intéressé dispose. Le Fonds de l’Habitat procède aux levées topographiques et à la vente du terrain. Il remet enfin le dossier dûment complété aux Services des Domaines qui après vérification, est habilité à délivrer le titre d’occupation provisoire Monsieur Dini. Applaudissements
Le Service des Domaines renvoie ce titre au Fonds de l’Habitat qui le remet au destinataire. Voilà ce dont il s’agit et tel est l’objectif de ce texte. Applaudissements

Il n’y a ni dépouillement, ni conflit de compétence. Les honorables députés cherchent à semer la confusion dans cette salle !

Quant aux prix de ces terrains, le Gouvernement a fixé 2000 francs le mètre carré pour les grandes artères et 1000 francs pour les parcelles situées à l’intérieur des quartiers relevant du périmètre de la cession amiable.
Si je puis parler au nom du Gouvernement bien que le Premier Ministre soit présent, je proposerais avec son autorisation bien entendu, que ces prix soient revus à la baisse, de telle sorte qu’ils soient de 1500 francs pour les maisons situées de part et d’autres des grandes artères et de 1000 francs pour celles situées à l’intérieur des quartiers. Applaudissements
Est-il normal de vendre un terrain situé à l’avenue 13, l’avenue 26 ou au boulevard de Gaulle à 1500 francs le mètre carré ? Si ce terrain est vide, le Service des Domaines vous le vendrait au prix fort, soit 25.000 francs le mètre carré. Nous faisons donc un geste cette fois ci parce qu’il s’agit de maisons en planches. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.
Pas de polémique s’il vous plaît ! Monsieur Elmi Obsieh, veuillez regagnez votre place, s’il vous plaît.

Les prix initialement prévus dans le texte étaient de 1000 francs pour les maisons situées à l’intérieur des quartiers. Il faudrait donc qu’ils soient ramenés à 500 francs le mètre carré. Applaudissements
Je dis cela parce que ces maisons sont vieilles de plus de 50 ans et leurs propriétaires sont décédés. Deux générations d’héritiers s’y sont succédées. Ecoutez s’il vous plaît.
La confusion s’installe dans la salle. Le Premier Ministre ouvre un dialogue avec le Président de l’Assemblée nationale.
Qu’il en soit ainsi, car je ne vois pas l’intérêt de requérir des frais de dossiers. Ces gens n’ont pas la possibilité d’acheter les terrains qu’ils occupent, c’est pourquoi il faudrait que le prix de ventre au mètre carré soit à leur portée, autrement dit 500 francs.
Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale donne la parole à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Quelle que soit, la manière dont ce débat est conduit, il ne faudrait pas que le Ministre concerné conçoive les critiques comme une agression et la démocratie comme une menace. Cela est inacceptable. Applaudissements
Quelles que soient les circonstances qui nous ont amené à présenter le rapport sous cette forme, je regrette d’avoir fait l’objet d’une imputation d’ordre personnelle de la part du Ministre qui a initié ce projet.
Quant aux prix des terrains, ils ont été modifiés par la loi n°100/AN/05/5ème L du 10 avril 2005 adoptée en Commission permanente. Si on modifie les prix, il faudra amender l’article qui prévoit les dispositions relatives à la vente des terrains des différents quartiers. Les prix de vente de ces terrains étaient de 1500 francs le mètre carré et tel est le problème. Je ne me rappelle pas l’article dont il s’agissait maintenant …
L’intervenant est interrompu par Monsieur Dini Abdallah Billilis qui lui demande de dire les prix proposés lors de l’examen de ce projet de loi en commission.

Je pense qu’il avait été convenu qu’ils soient de 500 francs le mètre carré à l’intérieur des quartiers et de 800 francs pour les logements cités près des grandes artères. Tels étaient les prix mentionnés dans l’ancien rapport. Si nous vous avons présenté une autre version de ce rapport, nous en assumons l’entière responsabilité. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.
Monsieur Mohamed Barkat Siradj, vous avez la parole.

S’il vous plaît, monsieur Dini un peu de calme !
M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,
Chers collègues,

Comme le disait le député Ali Moussa, nous somme en plein débat et je profite de cette occasion pour parler des prix car ils sont l’objet de cette discussion. Comme il est mentionné dans le rapport et comme l’a rappelé le Ministre concerné, la philosophie de ce texte consiste à alléger la procédure ainsi que les démarches administratives pour les djiboutiens dans les quartiers situés à l’intérieur du périmètre de la cession amiable. Gardant à l’esprit l’objectif de ce projet de loi, il est proposé des prix de vente qui ne figuraient pas dans le rapport mais le Ministre vient de nous le préciser dans son intervention. Il suggère donc 1500 francs pour les logements situés en façade et 1000 francs pour ceux à l’intérieur des quartiers.
Vous savez, Mon collègue Dini le rappelait tout à l’heure la plupart des familles vivant dans ces quartiers sont des ménages à faibles ressources. Il y a des gens à revenus moyens, mais ce n’est pas le cas de la majorité. La banlieue de Balbala est citée en exemple mais il y a d’autres quartiers concernés comme les quartiers 1 à 7. D’où la nécessité de revoir ces prix à la baisse et j’aborde dans le sens de ce qu’avait dit Ali Moussa, soit 800 francs et 500 francs le mètre carré. C’est pourquoi, je suggère donc que l’article concerné soit amendé. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat.
Oui monsieur Adoyta, vous avez la parole.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je crois que nous ne sommes pas des vendeurs et des acheteurs pour nous livrer à un marchandage à la petite semaine. Le Ministre propose 1500 francs le mètre carré, les autres de 800 à 500 francs …etc.

Je pense que la Commission a fait une proposition, il appartient aux députés ici présents de la suivre ou pas, en d’autres termes, 1000 francs pour les logements situés en façade et 500 francs pour ceux situés à l’intérieur des quartiers. Applaudissements
Notre débat ne doit pas ressembler à un marchandage et tel était ma première remarque. Monsieur le Président, il s’agit de logements achetés ou construits il y a au moins 80 ans. Les propriétaires de ces logements sont tous décédés ou presque. C’est la 3ème génération qui a hérité de ces logements. Par conséquent, si on leur demande de payer 2000 francs le mètre carré, je crois qu’on leur complique la vie. Pourquoi ? Parce que s’ils achètent les terrains à ces prix, ils sont capables de transformer leurs logements en dur. Il nous appartient donc d’aider nos concitoyens afin qu’ils accèdent à la propriété. Figurez-vous que s’ils disposaient de ces moyens, ils auraient construit des maisons en dur depuis fort longtemps. Il revient à l’Etat et aux représentants que nous sommes de faciliter les démarches pour ces ménages à faibles revenus. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.
La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe Parlementaire FRUD, Vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,
Je ne vais pas encore passionner le débat parce que j’estime que ce projet de loi a été longuement discuté lors de son examen en Commission. Le rapport est conforme à ce qui avait été dit et résume fidèlement les points de vue des uns et des autres.

Je voudrais revenir à la proposition formulée quant aux prix. Ils étaient respectivement de 800 francs et de 500 francs le mètre carré mais cela n’avait pas été mentionné dans le rapport.
Par ailleurs, je souscris pleinement à ce qu’avait dit l’orateur qui m’a précédé, mon collègue Mohamed Adoyta. Je crois que la loi portant création et fixant les attributions du Fonds de l’Habitat est claire, dans la mesure où elle prévoit des mesures d’accompagnement. Tel est le rôle du Fonds de l’Habitat qui ne doit pas seulement avoir vocation à vendre des terrains mais également à chercher des moyens de financement de la construction de logements. C’est tout ce que je voulais dire. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.
Les propositions relatives aux prix de vente de ces terrains n’ont pas été mentionnées dans le rapport de la Commission. Il faudrait donc trouver un compromis. Oui, monsieur Jean-Marie vous avez la parole. Applaudissements
M. Ali Mohamed Daoud dit Jean- Marie, Président du Parti FRUD
Merci monsieur le Président.

Je crois que je suis favorable à prendre en considération les ressources des habitants de ces quartiers car comme l’ont rappelé à juste titre les collègues qui m’ont précédé, ces familles sont des ménages à modestes revenus. Les prix des terrains ne devraient pas être normalement fixés à l’Assemblée nationale. Nous pouvons formuler des recommandations aux membres du Gouvernement parce que cette mesure relève du domaine réglementaire et non de la loi. Applaudissements
Les juristes vont peut être nous éclairer là-dessus mais je le rappelle encore, faisons cette recommandation afin que ces prix soient à la portée du plus grand nombre. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.
La parole est au Premier Ministre.
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,
Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les membres de l’Assemblée nationale,

Je pense qu’il faut dépassionner le débat comme le disait tout à l’heure le Député Mohamed Abdoulkader. Nous avons aujourd’hui à l’ordre du jour de cette séance un projet de loi qui a été longuement discuté en Commission. Quels que soient les commentaires relatés dans le rapport, je trouve ce dernier concis dans la mesure où il a fidèlement relaté ce qui avait été dit. Je voudrais remercier pour ma part, les parlementaires pour l’intérêt qu’ils portent à ce projet de loi car il concerne le quotidien de nos concitoyens.
Nous parlons aujourd’hui de l’Initiative Nationale pour le Développement Social et des voies et moyens de la mettre en application. Votre inquiétude quant à la cherté de ces prix témoigne de votre souci du bien-être des populations, notamment dans l’accès à la propriété et à un logement décent.
Il y a deux sujets qui font l’objet de notre discussion. Tout d’abord, c’est au niveau de la compétence et je ne pense pas qu’il y ait des divergences entre les membres du Gouvernement puisqu’ils parlent de la même voix. Ce texte a recueilli l’avis de tous les Ministres et ce, en présence du Chef de l’Etat lors de son examen par le Conseil des Ministres. Une proposition avait été faite et le Gouvernement a, à l’unanimité, approuvé ce texte avant de le transmettre à l’Assemblée nationale pour adoption. De quoi s’agissait-il ou juste ? Nous n’avons pas voulu dépouiller un quelconque service d’une de ses prérogatives pour la donner à un autre service. Le Président du FRUD a bien résumé la situation, il est de la responsabilité du Gouvernement de fixer ces prix. Nous avons voulu par ce présent projet, alléger les procédures. La population montre un vif intérêt pour tout ce qui la concerne, en témoigne les audiences réalisées par la Radio libre mise en place par le Ministre de la Culture et de la Communication. Les gens participent et parlent de sujets et des problèmes qui les préoccupent. Si vous aviez écouté les avis des uns et des autres, vous auriez compris le bien fondé de ce projet de loi. Les gens se plaignent de la lenteur et de la complexité des procédures administratives. C’est la raison pour laquelle le Gouvernement a pris l’initiative d’alléger ces procédures visant à faciliter l’accès à la propriété.
La question qui est posée aujourd’hui est de se demander si le Ministère des Finances est opposé à ce projet ? Je crois que non et ainsi en est-il pour ce qui est du Service des Domaines. En outre Le Fonds de l’Habitat ne craint pas de voir augmenter sa charge de travail.
Les missions de la Conservation Foncière resteront les mêmes, car elle est seule habilitée à délivrer le titre de propriété. Le Service des domaines va recueillir le paiement de l’achat des terrains comme il est prévu par la loi. La préparation du dossier sera dévolue au Fonds de l’Habitat et telle est la nouveauté. Cette mesure sera un gain de temps considérable et facilitera les démarches aux usagers. C’est quelque chose qui se fait couramment dans l’administration et je vais vous donner un exemple pour illustrer mes propos.
Nous avons créé la Zone franche située près de la route de Venise et nous avons institué un guichet unique pour les investisseurs. Nous avons pris cette mesure dans l’objectif de faciliter les démarches des investisseurs étrangers et d’encourager les investissements dans notre pays.
Ce guichet unique regroupait tous les services de l’Administration. L’investisseur étranger y trouve tout ce qu’il recherche au lieu de faire le déplacement vers les départements concernés. Toute la procédure est concentrée dans ce guichet qui est habilité à délivrer les visas, les permis de construire et les terrains. Celui qui désire changer son permis de conduire n’a pas à se rendre au Service des mines, car il peut obtenir son permis auprès de ce guichet. Il en est de même pour ce qui concerne la délivrance d’un visa long séjour car il n’a qu’à se rendre à la Zone Franche.
La question est de savoir pourquoi notre population ne profiterait pas de telles mesures dont bénéficient déjà les étrangers. C’est de cela dont il s’agit.
Le Gouvernement parle d’une même voix et le Ministère des Finances jouira de toutes les prérogatives qui lui sont conférées par la Loi, tels que l’octroi du certificat d’inscription, le paiement issu de la vente des terrains … etc. Je pense avoir répondu à la première question.
En ce qui concerne le prix de vente de ces terrains, il est vrai que nous ne sommes pas dans une vente aux enchères comme le disait le député Mohamed Adoyta. L’Assemblée nationale n’est pas l’endroit approprié pour fixer ces prix. Les députés ont demandé à ce que ces prix soient revus à la baisse et le Ministre concerné a accepté leurs propositions. On peut vous citer quelques exemples de prix qui sont appliqués en ville.
Un terrain nu à Balbala coûte 500 francs le mètre carré, car ce terrain n’est pas viabilisé et aucun branchement électrique ni raccordement au réseau de distribution d’eau ne sont prévus. Les quartiers concernés disposent déjà de toutes ces facilités.
Il y a quelques années de cela, PK 12 était une bourgade située à la banlieue de la ville de Djibouti. Le Président de la République va bientôt mettre en exécution 6 projets, tels qu’un centre de santé, une antenne administrative, un centre pour la jeunesse, un marché local … etc. Un forage y sera bientôt inauguré.
Tous ces projets représentent un coût onéreux à l’Etat qu’il va falloir amortir. Si on envisage de faire participer la population, c’est dans cette perspective et prévoir 1000 francs le mètre carré au quartier 1 ou à l’avenue 13 me paraît tout à fait raisonnable.
Je vais vous donner un autre exemple : aujourd’hui tout le monde sait que les prix des terrains situés près de l’Aéroport avaient été fixés à 5000 francs le mètre carré. Ces prix étaient chers aux yeux de bon nombre de nos concitoyens y compris moi-même qui voulais acheter un terrain avant d’abandonner cette idée.

Mais quand je vois les résultats de ce qui a été fait aujourd’hui, je suis resté sans voix au vu des infrastructures qui sont construites comme les routes, les installations électriques, le raccordement au réseau de distribution d’eau …etc.
Ces propriétaires avaient payé 5000 francs le mètre carré mais ils auront eu toutes ces facilités. Certains d’entre vous disposent de parcelles de terrains sises aux Salines Ouest. Ces terrains ont coûté 1500 francs ou 2000 francs le mètre carré je pense. L’Etat a décidé de revoir ces prix à la hausse et ces terrains ont été finalement vendus entre 3500 à 4000 francs le mètre carré. Cette augmentation des prix était destinée à couvrir la construction de ces infrastructures. Etes-vous conscient que la construction de 10 Kilomètres d’une route goudronnée coûte la bagatelle de 100 millions de francs ?
C’est pourquoi une participation des ménages est nécessaire. Que l’on fixe ces prix à 1500 francs ou à 1000 francs ne me semble pas excessif. Je sais qu’il y a des familles défavorisées mais nous pensons que ces prix seront à la portée du plus grand nombre. Merci de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.
Les membres du Gouvernement sont-ils d’accord avec ces propositions ?

Nous sommes en séance publique de l’Assemblée nationale et ce que nous amendons c’est la loi n°100/AN/05/5ème L n’est-ce pas ? Vous pouvez proposer des amendements si vous voulez.

Monsieur Adoyta souhaitez vous intervenir de nouveau ? Vous avez donc la parole.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Le problème des anciens quartiers comme il est convenu de les appeler est un problème particulier. Ces anciens quartiers datent de l’époque coloniale et il ne s’agit pas de terrains vides et à Balbala par exemple, on attribue un terrain libre et vide. Et il est normal qu’il soit vendu à 500 ou à 1000 francs le mètre carré.

Ce dont il est question dans ce projet de loi, ce sont des logements achetés, il y a de cela près de 100 ans par des propriétaires qui sont décédés depuis. Ce qui est important pour le Gouvernement ce n’est pas le prix de ces terrains, c’est l’environnement de ces quartiers. Ces quartiers sont situés dans un environnement dégradé. J’aurais proposé de donner le titre foncier gratuitement à ces habitants et comme l’avait proposé un collègue tout à l’heure, le Fonds de l’Habitat devrait accompagner la construction de logements en dur grâce à des prêts prévus à cet effet et ce, dans le souci de protéger l’environnement.
Si ces gens n’ont pas les moyens d’acheter les terrains et d’entretenir les maisons, c’est leur cadre de vie qui se dégradera et posera des problèmes d’assainissement. Je conviens avec ce qu’avait dit le Premier Ministre s’il s’agit d’un terrain vide, car la personne qui souhaite l’acheter dispose des moyens nécessaires à son acquisition ?

C’est cela qu’il faudra garder à l’esprit car on doit réfléchir à une solution envisageable pour tous ces anciens quartiers qui ne peuvent être détruits ni délocalisés. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.
Monsieur le Ministre de l’Habitat, je pense que vous n’avez rien changé des dispositions de l’ancien texte car ces prix étaient respectivement de 1500 et de 1000 francs. La loi n°100 prévoyait déjà ces prix et vous n’avez fait que reprendre ses dispositions. Monsieur Elmi, il faudrait à mon avis faire un geste et réduire ces prix.
Le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire lui répond que c’était le Premier Ministre qui avait tranché en fixant lui-même ces prix. Un dialogue s’instaure et il s’en suit une confusion générale.
Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et Messieurs,

Je demande une suspension de la séance pour consultation. Merci de votre compréhension.
La séance est suspendue à 11h05 mn.
********

La séance est reprise à 11h15 mn.
Monsieur le Premier Ministre,
Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Veuillez regagner vos places s’il vous plaît, la séance est reprise. 
Du calme s’il vous plaît ! Monsieur Mohamed Kamil veuillez vous asseoir je vous prie.

Monsieur le Premier Ministre, pour avancer et poursuivre l’examen des autres projets de loi à l’ordre du jour, je propose aux députés de retirer de l’article concerné, les dispositions relatives aux prix de ces terrains. Cette question sera traitée et résolue par décret, donc par voie règlementaire. 
Vifs Applaudissements
Le député Dini Abdallah Billilis s’offusque de cette affirmation et demande la parole pour s’expliquer.
M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.
Tout le monde est d’accord pour revoir les prix de ces terrains à la baisse. Pour le reste, nous adoptons dans l’état le texte présenté et nous avions dit cela dès le début.
Comme les spasmes entraînent des maux de ventre, il y a certaines paroles qui arrangent les uns et les autres. L’article en question pose un problème.
Le Président de l’Assemblée nationale rappelle à l’ordre le député.

Laissez-moi parler monsieur le Président ! Si vous voulez condamner les parlementaires à se taire et ne plus rien dire, on va se taire ! Mais laissez nous parler quand vous nous donner le minimum de temps de parole.

L’article 9 prévoit : « les autres obligations de la loi n°100/an/05/5ème L du 10 avril 2005 demeurent inchangées ». Si on laisse l’article en l’état, cela reviendrait à rendre nul et non avenu le débat instauré ici et qui a été conclu de manière sage. C’est pourquoi il est nécessaire d’amender cet article monsieur le Président pour que nous puissions prendre une décision responsable car les membres du Gouvernement et ceux de l’Assemblée sont sur la même longueur d’onde. Le reste n’est que des propos stériles qui ne nous mèneront à rien. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.
Ce que je voulais dire c’est qu’il sera mentionné, en d’autres termes, l’article prévoyant le prix de vente de ces terrains ne sera pas amendé mais sera supprimé du corps de la loi. Le problème est donc résolu. A l’exception de cette disposition, le reste demeure inchangé. Etes-vous d’accord avec ces propositions ?

La quasi-totalité des députés répondent par l’affirmative.

Je mets donc le projet aux voix sous réserve de ces arrangements.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’examen du projet de loi portant approbation des comptes financiers du Stade « Al Hadj Hassan Gouled Aptidon » pour l’exercice 2005. J’invite à la tribune le rapporteur par intérim de la Commission des Finances.
M. Omar Aden Saïd, Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°37 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.
Monsieur le Ministre de la Jeunesse et des Sports, le Stade est conforme aux normes de la FIFA et le système d’affichage électronique est en panne. Comment expliquer vous cela ? Rires
Il faudrait remédier à ce problème.

Madame et Messieurs les députés je vous donne la parole si vous avez des commentaires à faire sur ce projet.

Au passage, je signale que vous avez la chance et le privilège d’avoir un Président comme moi, car je vous incite à intervenir et prendre la parole. Rires suivis d’applaudissements
Monsieur Dini vous avez la parole si vous souhaitez intervenir.

Vous n’avez pas l’air de vous bousculer apparemment. Je crois que les comptes sont bien présentés et le rapport a été suffisamment clair. Le Stade ne reçoit qu’une maigre subvention et pourtant la Direction de cet établissement a réussi à réaliser un résultat excédentaire pour cette année et l’exercice précédent. Cette gestion rigoureuse est à saluer et en dehors des réparations du tableau d’affichage, le Stade est en bonne voie pour atteindre ses objectifs et remplir sa mission.
Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
J’enchaîne donc sur l’examen du projet de loi suivant portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES). J’appelle donc à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,
Chers collègues,
Donne lecture du rapport n°34 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein.
Mesdames et Messieurs avez-vous des commentaires sur ce projet ?

Monsieur Baragoïta vous voulez intervenir non pas pour poser des questions mais pour dire autre chose n’est-ce pas ? Je vous donne donc la parole.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères

Monsieur le Président, si j’ai demandé la parole, ce n’est pas pour poser des questions, mais c’est pour ne pas rater l’occasion d’appuyer ce projet et je requière toute votre attention. Applaudissements
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Avant de rentrer dans le vif du sujet, qu’il me soit permis d’abord de saluer les efforts du Gouvernement et en particulier ceux du Chef de l’Etat, qui a inscrit dans ses priorités la création et le développement de l’Université nationale en la dotant progressivement des moyens nécessaires pour son agrandissement et son épanouissement pour plus de rayonnement et d’efficacité. Ces investissements sans cesse renouvelés pour accroître les capacités de notre université, vont amener la mise sur le marché du travail, aussi bien national, régional qu’international, d’une jeune génération d’étudiants djiboutiens hautement qualifiés.
A l’heure de la globalisation et de la standardisation des méthodes de travail, à l’ère de l’Internet et des nombreux autres moyens de communication qui rapprochent davantage les citoyens de ce monde qui est devenu de facto un village planétaire, notre pays se devait de ne pas rester en rade au risque d’être écarté de la course à la performance et au développement.
En dépit de ses maigres ressources, persuadé que notre seule richesse se trouve dans notre jeunesse et notre avenir dans sa formation, notre pays, sous la conduite éclairée du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh a décidé de prendre le train en marche pour positionner ses jeunes à la meilleure place sur le marché mondial de la compétence et profiter des retombées en termes de développement intégré et de ressources humaines hautement qualifiées avec les derniers outils. Applaudissements
Avec le « Forum des intellectuels de la Corne », belle initiative programmé avant la fin de cette année dans notre capitale qui abritera également son siège, initiative soutenue notamment par l’UNESCO et le Président de la République, cette université à vocation régionale permettra à notre pays de jouer un rôle important dans le devenir de cette région. Applaudissements
C’est dans ce Temple du savoir, pour reprendre l’expression chère d’un collègue, que naîtra sûrement les futurs intellectuels qui formuleront certainement, et c’est notre plus grand souhait, les ébauches de solutions pour les divers maux dont souffrent les populations de notre sous région.
Bref, notre Université sera un espace de recherche, de dialogue et d’analyse notamment par la création grâce à ce projet, de nouveaux instituts et facultés.

Cette nouvelle étape confirme le pressentiment que j’avais eu personnellement lors de l’examen en commission le 25 juin 2006 du projet de loi portant définition et gestion des établissements publics à caractère scientifique, pédagogique et technologique.
A l’époque, je me souviens que j’avais posé une question relative à la possibilité d’adjoindre des facultés aux démembrements déjà existants de ce qui s’appelait alors, le Pôle Universitaire de Djibouti.
Certains de mes collègues sont restés ébahis et étonnés de ma question, peut-être parce qu’ils pensaient que cela n’arriverait pas un jour. Mais la réalité vient de me donner raison et on n’arrête pas la marche du progrès une fois qu’elle est lancée.
Tenons bien le cap et abandonnons l’afro pessimisme ambiant qui nous tenaille au point de douter de nous-mêmes, de nos capacités et de nos institutions. Merci de votre aimable attention. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Baragoïta, vous venez de nous présenter un deuxième rapport qui n’a rien avoir avec le sujet ! Il faudrait faire preuve de retenue dans vos interventions et ne pas déborder du cadre du projet en discussion.

Le Député Moussa Baragoïta Daoud se défend en rappelant qu’il n’avait fait qu’appuyer le rapport de la Commission dont il est président.
Je regrette monsieur le député, vous avez parlé d’autres choses !

Monsieur Mohamed Kamil, arrêtez de vous agiter et veuillez suivre le débat sil vous plaît !

Mesdames et Messieurs, je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?
Le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous allons maintenant examiner conjointement les projets de loi n°183 et 184 portant respectivement approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour les exercices 2005 et 2004. J’appelle donc à la tribune le rapporteur de la Commission des Finances.
M. Omar Aden Saïd, Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Donne lecture du rapport n°36 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.
Oui monsieur Dini vous avez la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Je crois que le rapport n’a pas été lu dans l’ordre chronologique. Ce qui m’intéresse quand on parle des établissements publics qui sont toujours déficitaires, c’est l’examen de leurs comptes financiers. Quand ceux-ci présentent un résultat excédentaire comme c’était le cas tout à l’heure pour le Stade Hassan Gouled, on les adopte les yeux fermés.
Par contre, quand on constate que les résultats sont déficitaires, je pense qu’il y a de quoi s’inquiéter. Nous regrettons malgré une légère amélioration quant aux recettes générées, que la gestion de Djebel Ali n’ait pas donné les résultats escomptés comparativement à ceux du Port Autonome International de Djibouti de cet exercice dont l’excédent est fort appréciable aujourd’hui.
Je pense que ces établissements doivent suivre l’exemple du Port qui est bien géré.

Ce qui a attiré mon attention et sur lequel porte mon intervention est le deuxième paragraphe du rapport où il est dit en substance : « l’examen de ces deux projets de loi n’a pas pu se faire dans les conditions normales pour les raisons suivantes ». Quatre raisons sont successivement citées mais celle qui m’a paru la moins convaincante est la troisième, je cite : « les rapports du Commissaire aux comptes pour les deux exercices qui devraient nous éclairer ne contiennent pas les précisions souhaitées ». Quelles sont d’une part ces précisions ? Et si comme vous le dites vous ne disposez pas d’informations susceptibles de vous éclairez comment voulez vous que l’on adopte ce projet de loi ?
J’aimerais bien que vous nous donniez quelques éclaircissements sur ce sujet. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.

La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.
Les deux comptes définitifs de l’Aéroport de Djibouti qui nous sont présentés aujourd’hui ne contiennent pas les informations nécessaires comme l’a soulevé le collègue qui m’a précédé.
Mais c’est qui est frappant dans ce rapport, c’est d’avoir à examiner des comptes définitifs qui n’ont pas été bien expliqués. A cela s’ajoutent les irrégularités évoquées comme l’absence de tenues régulières du Conseil d’administration. Vous conviendrez avec moi qu’il nous est difficile d’adopter ce texte dans l’Etat.
L’objectif recherché dans la concession accordée à Djebel Ali était de produire de meilleurs résultats et d’assainir ainsi la situation financière de cet établissement. Force est de constater que ce n’est pas le cas.
Des documents qui devraient nous éclairer et nous faciliter l’examen de ces projets de loi ne sont pas fournis, je ne sais pour quelles raisons.

Lisez le dernier paragraphe de la page 2 du rapport, je cite : « en l’absence d’une tenue régulière du Conseil d’Administration de cet établissement de 1998 jusqu’à ce jour, nous vous saurions gré de faire preuve d’indulgence dans l’examen de ces deux comptes »
Envers qui serions nous indulgents ? Envers le Ministre de tutelle, ou Djebel Ali ou encore envers les membres de la Commission qui ont examiné ce projet ?
A toutes ces questions je ne trouve pas des réponses et je souhaiterais que des explications nous soient données. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Le Ministre de l’Agriculture n’arrive que maintenant, décidemment !
Merci monsieur Ali Moussa. Y a-t-il d’autres intervenants ?

Le Président de la Commission des Finances demande la parole.
Veuillez attendre monsieur le Président, vous interviendrez après pour apporter des précisions. Par ailleurs, je vous signale que vous n’avez pas à préparer le rapport vous-même, étant donné que les députés membres de cette Commission sont assez nombreux.

Quelqu’un d’autre veut-il prendre la parole ?

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale donne la parole au Président de la Commission des Finances.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Députés,
Chers collègues,

Les deux précédents intervenants, à savoir Messieurs Dini et Ali Moussa, ont soulevé quelques questions pertinentes auxquelles je souhaiterais répondre en ma qualité de président de la commission des Finances.

Si vous aviez trouvé que le rapport n’était pas suffisamment clair et si nous avions demandé aux membres de l’Assemblée nationale de faire preuve d’indulgence, c’est parce qu’il s’agit de la première fois que les comptes financiers de l’Aéroport sont transmis à l’Assemblée depuis que je suis Député, autrement dit, depuis 1998. Les deux comptes financiers qui sont soumis à votre appréciation n’ont pas été avalisés par le Conseil d’Administration. Donc, à défaut du Procès-verbal du Conseil d’Administration et compte tenu du rapport du Commissaire aux comptes affirmant ne pas disposer de la convention donnant cet établissement en concession et mettant l’accent sur l’irrégularité de la tenue d’une comptabilité, que voulez vous que nous fassions à notre niveau ?
Nous avions soulevé ce problème avec le Ministre de l’Equipement et des Transports qui représentait le Gouvernement durant la réunion de la Commission. Nous lui avons dit que ces comptes financiers ne respectaient pas la procédure en vigueur quant à l’examen d’un projet de loi.

Il est vrai que des problèmes d’adaptation aux nouvelles méthodes managériales étaient survenus après la concession. La Commission n’a pas omis de souligner ces manquements et a suggéré des recommandations au Ministre de tutelle afin d’améliorer la situation et de se conformer à la procédure en vigueur.
Ce dernier s’est engagé à mettre en œuvre ces recommandations pour les exercices suivants.

Pour information, les comptes financiers du Port n’étaient pas non plus transmis à l’Assemblée nationale. Il s’agit donc d’une situation nouvelle qui nécessite une solution nouvelle et adaptée. Applaudissements
En ce qui concerne l’indulgence qui vous est demandée, elle est justifiée dans la mesure où nous avons formulé des recommandations aux responsables de l’Aéroport afin de respecter la réglementation en vigueur. Je vous demande donc de faire preuve de compréhension eu égard à ces circonstances. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Je vous signale néanmoins que Dubaï Port World a été choisi pour sa gestion rigoureuse et son expérience dans ce domaine. Cette Société gère des grands ports internationaux par exemple aux Etats-Unis et cela m’étonne que les Conseils d’administration ne soient pas tenus régulièrement.
Ceci dit, je donne la parole à monsieur Adoyta.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.
Je n’ai pas de commentaires à faire sur ce projet parce que je suis membre de la Commission des Finances.

Quels que soient les anomalies et les dysfonctionnements évoqués, le Ministre concerné a longuement expliqué aux commissaires la nécessité d’approuver ces deux projets de loi.
Toutefois, nous avons fait des recommandations en vue de respecter à l’avenir la réglementation en vigueur.

Par ailleurs, je voudrais vous faire part d’une remarque qu’il me paraît important de soulever. Si le rapporteur général qui est élu au début de la Législature est absent, il ne vous appartient pas monsieur le Président de l’Assemblée, encore moins au Président de la Commission de désigner un rapporteur à sa place.

Ce rôle est dévolu à la Commission qui se réunit sous l’égide de son Président afin de désigner le rapporteur par intérim. C’est cela que je voulais porter à votre connaissance. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Adoyta, je vous rappelle les dispositions du Règlement Intérieur. Il doit y avoir un rapporteur pour chaque projet de loi afin que tout le monde participe. Cette fonction n’est pas réservée au seul rapporteur générateur désigné au début de la Législature. C’est également la raison pour laquelle le Président de la Commission des Finances n’a pas à préparer le rapport lui-même.
Le Vice président demande au Président de l’Assemblée nationale de faire preuve d’indulgence à son tour ! 
Ah bon ! D’accord si vous me le demandez. Rires
Ceci dit, je mets ces deux projets aux voix :

Qui est pour ? Merci 

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Les deux projets sont adoptés. Applaudissements

Nous passons donc à l’examen du projet suivant portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2005. J’appelle à la tribune le rapporteur général par intérim de la Commission des Finances.
M. Omar Aden Saïd, Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°38 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.
Vous avez cette fois ci un résultat excédentaire contrairement aux comptes financiers déficitaires de l’Aéroport.

Qui souhaite intervenir sur ce projet ?

Monsieur Dini vous n’avez pas de commentaire cette fois ci ? Rires 
Oui monsieur Ali Moussa vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.
Je voudrais demander au Ministre concerné ici présent de ne pas s’emporter quand les députés lui posent des questions. Je pense qu’il est le doyen des membres du Gouvernement et nous devons apprendre tous ensemble l’apprentissage des règles élémentaires de la démocratie.
Vous ne devez pas vous emporter ni répondre à nos questions avec détour. J’avais dit tout à l’heure que le Ministre de tutelle concevait les questions qui lui étaient adressées comme agression et la démocratie comme une menace. Applaudissements
Je m’excuse monsieur le Président mais c’est la vérité. Je reviens au sujet qui nous préoccupe. Je vais plaider en faveur des populations les plus démunies qui peuvent opposer au Gouvernement le droit à un logement décent.

Monsieur le Ministre, tous les djiboutiens ont droit à un logement à des prix abordables, n’est-ce pas ? Telle est la question que je me pose car elle me préoccupe particulièrement.

Nous avons hérité des colons, un bel exemple de cités à des loyers accessibles telles que la Cité du Stade, la Cité d’Einguela, etc. L’accession de notre pays n’a pas Donné les résultats escomptés quant à la construction de logements sociaux destinés aux populations les plus défavorisées.

Avec la mise en place des Conseils régionaux suite à la décentralisation, il faudra prévoir la construction de logements sociaux dans les districts de l’intérieur pour les plus démunis, car parmi ces élus beaucoup d’entre eux qui sont des chômeurs n’ont même pas de quoi se payer les frais de transport.

Il faudrait que cette question soit inscrite à l’agenda du Gouvernement, si elle n’y figure pas. Ceux à qui honneur est fait de gérer leurs collectivités locales, doivent avoir les moyens nécessaires à l’accomplissement de leur travail, en tenant compte bien entendu des contraintes budgétaires.

L’intervenant s’adresse à son collègue le Député Ahmed Djama Guedi.

Monsieur le Président, cela ne me regarde pas que vous soyez pressé mais laissez moi terminer mon intervention.

Donc je disais que jusqu’à présent, rares sont ceux qui peuvent prétendre à occuper les logements disponibles ou en cours de construction. A titre d’exemple ceux de la Cité Wadajir 2, à côté du Stade Hassan Gouled sont à plus de 100.000 francs de loyer mensuel. Vous conviendrez avec moi que les mensualités exigées sont très élevées. Il en va de même pour la Cité Hodane où les loyers sont de loin supérieurs à ce qui avait été prévu initialement.

A ces problèmes, s’ajoute la non viabilisation et le manque d’infrastructures routières des cités construites par l’Etat tels que Cheick Osman. Des pistes poussiéreuses servent de routes et cela est inacceptable. Il faudrait prévoir des routes goudronnées quand on se lance dans des projets de cette nature. Cette situation s’applique aussi pour la Cité Makka Al Moukarama où seuls les véhicules 4 x 4 peuvent y accéder. C’est sur ces observations que je conclus mon intervention. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Qui d’autres voudraient prendre la parole ?

Monsieur Adoyta ? Non. Monsieur Oubèche ? Non plus.

Monsieur le Ministre avez-vous des précisions à apporter ?

Le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire fait marquer au Président de l’Assemblée nationale qu’aucune question n’a été posée.

Ah bon ! Rires. Etant donné que le Ministre n’a pas de commentaires à faire sur les observations de monsieur Ali Moussa, je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui n’a pas pris part au vote ? Rires
Monsieur le Premier Ministre, je crois que les députés n’ont pas entendu ce que je disais. Je répète donc :

Qui est pour l’adoption de ce projet ? Merci

Qui est contre ? 

Abstention ?
Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’examen du projet de loi portant Statut du personnel de la Presse et de l’Audiovisuel. Les journalistes ici présents attendent avec impatience l’adoption de ce projet. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse au Ministre de la Communication et de la Culture.

Monsieur le Ministre, votre couverture doit être irréprochable aujourd’hui, n’est ce pas ?

J’invite à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois pour nous présenter son rapport.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je pense que l’initiative de ce projet était tant attendue, en témoigne la présence remarquée des journalistes et des cadres de ce département. Applaudissements
Donne lecture du rapport n°39 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Madame et Messieurs les députés, le personnel de la Presse est présent dans la salle et vous observe. Ceux qui souhaitent intervenir sont priés de s’inscrire auprès du Secrétaire de l’Assemblée nationale.

Oui monsieur Ahmed Djama vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Le présent projet de loi que nous examinons attire l’attention de tous les élus et si je suis intervenu, c’est pour féliciter d’abord le Ministre de la Communication et de la Culture, monsieur Ali Abdi Farah qui a eu la modestie d’attribuer l’initiative de ce projet de loi au Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh. Vifs Applaudissements
Je disais donc que c’était le Chef de l’Etat qui avait introduit cette réflexion mais je tiens à vous rendre également hommage car vous êtes l’artisan sans lequel ce projet n’aurait pas pu être finalisé. Applaudissements
L’aboutissement de ce projet est la reconnaissance méritée pour tout le personnel de la presse et de l’audiovisuel.

Ceci dit, j’ai une observation à formuler. Je demande aux journalistes de prêter une attention particulière quant à la couverture médiatique des séances publiques de l’Assemblée nationale, Applaudissements, puisque nous constatons que le même traitement ne nous est pas réservé entre les membres du Gouvernement et les députés. C’est une recommandation adressée aux journalistes qui assurent la couverture de cette séance. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

La parole est à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Mon intervention me donne l’occasion de vous faire part de mon opinion, en tant qu’élu du peuple.

Ceci dit, j’aimerais formuler quelques observations sur ce présent projet. 

Tout d’abord, il me semble que ce dernier ait une vocation plus générale, car il est question d’instituer un cadre légal pour la mise en place d’un statut personnel de la Presse et de l’Audiovisuel. Qu’en est-il du statut des journalistes professionnels qui définit et régit ce corps de métiers ?
Par ailleurs monsieur le Ministre, ce projet de loi tire son essence des recommandations formulées à l’occasion du Colloque de l’Information et de la Communication au service du développement qui s’est tenu du 11 au 15 mai 2002 au Palais du Peuple sous le haut patronage du Premier Ministre, Son Excellence monsieur Dileïta Mohamed Dileïta et à l’initiative du Président de la République, Son Excellence monsieur Ismaïl Omar Guelleh.

Par ailleurs, le rapport final de ce colloque que j’ai sous la main avait fait état de trois textes qui ont été élaborés, débattus puis adoptés par les participants.

Il s’agit en l’espèce du Statut des journalistes, du Code de la déontologie ainsi que le texte fixant les modalités de la Commission Nationale de la Communication.

Enfin, monsieur le Ministre, les participants s’étaient engagés à ouvrir des discussions entre les journalistes et le pouvoir public, en l’occurrence le Ministre de Finances, celui de la Communication et de la Culture ainsi que celui de l’Emploi afin d’élaborer une convention collective prenant en considération les exigences de ces nobles métiers et répondre aux attentes des journalistes.

Pour conclure, j’ai la profonde conviction que le Ministre de la Communication et de la Culture, monsieur Ali Abdi Farah qui est un grand humaniste et un homme de principes, prendra en considération les recommandations figurant dans ce rapport, notamment l’adoption des trois textes précédemment cités afin de rendre ce projet de loi plus perfectible. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kawalieh.

La parole est à monsieur Moussa Baragoïta.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Je crois que mon intervention embarrasse les députés du Groupe parlementaire FRUD. Rires
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Ce projet de loi émanant du Ministère de la Communication vient à point nommé pour combler une lacune fortement et longtemps ressentie par le personnel assumant les divers métiers de l’information et de la communication, lequel se démenait tant bien que mal dans des conditions de travail difficiles pour nous apporter une information objective et viable.

Comme l’a si judicieusement rappelé le Ministre de la Communication lors de l’examen de ce texte par la Commission de la Législation et de l’Administration générale, le manque d’un statut spécifique a été préjudiciable à ces corps de métiers puisque les meilleurs professionnels djiboutiens ont émigré sous d’autres cieux pour mettre leurs compétences à la disposition des grands groupes de presse et d’audiovisuel comme la BBC et la RFI.

Avec ce texte que nous examinons aujourd’hui et qui a été initié par le Président de la République, cette fuite des cerveaux cessera dorénavant.

Comme mes collègues qui m’ont précédé à cette tribune, j’accueille à bras ouvert cette initiative qui réhabilite ces nobles métiers en leur octroyant la reconnaissance, l’encadrement et la promotion qu’ils méritent.

Je suis particulièrement convaincu qu’ils seront à la hauteur des espoirs qui sont placés en eux et qu’ils relèveront les défis. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Baragoïta.

Oui monsieur Dini vous avez la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Comme l’a si bien souligné le député « Tafaguelleh » parce qu’il préfère qu’on l’appelle ainsi, le Ministre avait modestement présenté les tenants et les aboutissants de ce projet soumis à notre approbation. Et nous l’avons souligné lors de la réunion de la Commission, parce qu’il est rare en Afrique de mentionner le nom du Ministre qui l’avait précédé.

Il avait eu le mérite d’évoquer le travail accompli par l’actuel Ministre du Commerce et de l’Industrie avant d’ajouter sa modeste contribution. Il mérite à cet égard nos félicitations. Applaudissements
Par ailleurs, nous avons souscris à ce qui avait été dit et nous avons adressé nos félicitations au Président de la République qui était l’initiateur de ce projet. Cette initiative ne date pas d’hier puisque le Chef de l’Etat s’était prononcé en faveur de ce projet lorsqu’il assumait la fonction de Chef de cabinet du Président Gouled.

La nouveauté de ce projet réside dans la reconnaissance de ces corps de métiers. Nous savons tous les sacrifices endurés par les journalistes et le personnel assimilé. L’opportunité de ce projet n’est plus à démontrer et comme l’a si bien souligné le Président de la Commission des Finances, il appartient aux journalistes d’être à la hauteur de leurs tâches car ils n’auront plus droit à l’erreur.

Et s’il vous plaît, quand vous diffusez des informations à la télévision, votre travail est irréprochable lors des séances des questions au Gouvernement, car celles-ci sont retransmises en direct. Par contre, quand il s’agit des questions posées par les parlementaires lors des séances publiques régulières, essayez de faire preuve de professionnalisme en regroupant les images des députés parlant du même sujet, si ces derniers se répètent.

Cette mesure faciliterait grandement la compréhension des téléspectateurs qui saisiraient mieux les réponses des Ministres concernés. Vous n’imaginez pas combien les débats qui se tiennent dans cette Auguste Assemblée intéressent le public. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.

La parole est à monsieur Aden Robleh Awaleh. Applaudissements

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Merci monsieur le Président.

Je ne serais pas long dans mon intervention. Il était temps que le Gouvernement se penche sur ce dossier et améliore le statut de cette profession.

Le métier de journalise est une profession très utile pour tout Etat qui se veut démocratique. En tant que députés, nous ne pouvons que féliciter le Gouvernement pour cette initiative.

Toutefois, je ferais une remarque en demandant au Ministre concerné s’il n’est pas opportun de créer dans notre pays et parallèlement à la future Université, une école ou un institut ayant pour vocation de former ou d’encourager nos jeunes à s’intéresser à ce noble métier. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Est-ce que le Ministre concerné souhaite apporter des éléments de réponses aux questions qui lui sont posées ? Non.

Avant de passer à l’examen des deux projets de loi restants, je vous informe que nous aurons demain la visite du Secrétaire général de l’Union des Parlements Arabes. J’insiste à ce que tout le monde soit présent. Ce Secrétaire général sera sensible à la composition du Parlement Djiboutien, notamment à la question du genre. Il faudrait que tout le monde soit là s’il vous plaît pour l’accueillir comme il se doit.

Certains députés rappellent au Président de respecter lui-même l’heure fixée et de faire preuve de ponctualité en montrant l’exemple.

C’est d’accord ! Rires. La séance débutera à 8h00 précise Les Ministres députés doivent également venir, à l’exception du Premier Ministre qui lui, le recevra à la Primature après la tenue de la séance. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
Ceci dit, je mets aux voix le projet de loi portant Statut du personnel de la Presse et de l’Audiovisuel :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté à l’unanimité. Applaudissements
Nous passons enfin à l’examen des deux derniers projets de loi qui font l’objet d’un seul rapport. Vous l’avez compris, ces deux projets seront examinés ensemble puisqu’ils traitent d’un sujet voisin. J’appelle à la tribune, le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Donne lecture du rapport n°40 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein Omar.

Veuillez regagner vos places s’il vous plaît.

Qui souhaite intervenir sur ce projet de loi ? 

Monsieur Mohamed Kamil, voulez-vous intervenir ?
Certains députés demandent au Président de l’Assemblée nationale de mettre les projets aux voix.

Messieurs les députés, veuillez avoir l’obligeance de ne pas rester dans les couloirs, car vous perturber le bon déroulement de cette séance.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos :

Bien. Etant donné que personne ne désire prendre la parole, je mets donc ces deux projets aux voix :

Qui est pour leur adoption ? Merci

Qui s’y oppose ? Personne

Qui s’en abstient ?

Les deux projets sont adoptés.

Veuillez rester assis car la séance n’est pas encore levée. Je rappelle la tenue de la séance spéciale de demain. Soyez donc tous là sauf le Premier Ministre. Merci de votre compréhension. La séance est levée.

La séance fût levée à 12h15 mn.
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CIRCULAIRE (n°184/PAN/AI du 09.04.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la quatrième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le mercredi 11 avril 2007 à 8h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée nationale délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°179/07 portant réglementation des activités de Micro-finance sur le Territoire de la République de Djibouti ;

· Projet de loi n° 180/07 portant modification de la loi n°100/AN/05/5eme L du 10 avril 2005 relative a la procédure de la cession amiable ;

· Projet de loi n°181/07 portant approbation des comptes financiers du Stade « Al Hadj HASSAN GOULED APTIDON » pour l’exercice 2005 ;

· Projet de loi n°182/07 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) ;

· Projet de loi n°183/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2005 ;

· Projet de loi n°184/07 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi n°185/07 portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2005 ;
· Projet de loi n°187/07 portant Statut du Personnel de la Presse et de l’Audiovisuel ;
· Projet de loi n°188/07 portant ratification de la convention sur le patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’UNESCO ;

· Projet de loi n°189/07 portant ratification de la convention sur la sauvegarde du patrimoine mondial culturel immatériel 2003 de l’UNESCO.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signé









IDRISS ARNAOUD ALI,








Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°35
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REGLEMENTATION DES ACTIVITES DE MICROFINANCE SUR LE TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le jeudi 22 mars 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Ont pris part également aux travaux de cette réunion, le Gouverneur de la Banque Centrale de Djibouti, monsieur Djama Mahamoud Haïd ainsi que la Directrice du Fonds Social de Développement, madame Hawa Djama Idleh.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire


AHMED MOHAMED HASSAN, Membres

AHMED BOULALEH BARREH

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absent excusé :
M.
ADEN ROBLEH AWALEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:

MM. Moussa Baragoïta Daoud et Youssouf Dideh Doualeh, Députés non membres de la Commission.
La commission de la législation et de l’Administration générale s’est réunie le Jeudi 22 mars 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant réglementation de la micro finance sur le territoire de la République de Djibouti.

Le Gouverneur de la Banque Centrale de Djibouti qui avait participé aux travaux de cette séance a longuement expliqué aux commissaires et députés présents, la philosophie de ce projet de loi qui institue un cadre légal pour la réglementation des activités de micro finance, l’objectif poursuivi étant de créer des structures adaptées aux personnes exclues du système bancaire classique et de réduire progressivement l’importance de la finance informelle. Dans son intervention, le Gouverneur de la Banque Centrale a précisé que ce texte visait à lutter contre la pauvreté dans notre pays qui mine nos efforts en vue d’un partage équitable des fruits de la croissance. Il a également rappelé que ce projet de loi tirait son essence de la Stratégie Nationale de lutte contre la pauvreté réalisée avec l’appui du PNUD.

Les membres de la commission ont apprécié la qualité des documents fournis qui témoignait du sérieux et du souci du détail de ceux qui avaient élaboré ce texte. Ils n’ont également pas manqué de faire le lien avec l’Initiative Nationale pour le Développement Social dont ce projet de loi trouvait une application directe dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.

Les questions des députés ont essentiellement porté sur le manque de formation aux associations d’entraides et le mandat du Fonds Social de Développement (FSD) qui arrivait à son terme.

Le Gouverneur a pris note de cette observation et s’est déclaré favorable à la mise en place d’une structure destinée à dispenser une formation aux emprunteurs de micro crédits afin de leur faciliter la gestion courante de leurs activités.

Quant à la question relative du FSD, la Directrice de cet organisme a mis l’accent sur l’opportunité de ce projet de loi et sur la nécessité de l’adopter. Les députés ont écouté avec un grand intérêt les explications apportées par la Directrice qui s’était livrée à un plaidoyer en faveur du développement des institutions de micro crédit. 

Dans son intervention, la Directrice a précisé au terme de 6 années d’existence, le FSD était appelé à devenir une institution de micro finance. Elle a tenu à rendre hommage à la Banque Africaine de Développement pour son appui tout au long de ces années. En outre, elle a ajouté que le FSD disposait de fonds pour après 2008 et s’est dite satisfaite des résultats encourageants avec près de 250 millions de francs remboursés et un taux de recouvrement de l’ordre de 98 %. 

Le travail accompli en l’espace de quelques années, la demande croissante de prêts et le besoin d’encadrement criant ont fait que d’autres bailleurs de fonds aient manifesté de l’intérêt pour financer nos activités.

Les membres de la commission ont également insisté sur le suivi des associations opérant dans ce secteur d’activités afin de mieux le réglementer et d’attribuer les crédits en toute transparence.

Suite à un débat empreint de franchise et de compréhension, il a été convenu avec le Gouverneur de la Banque Centrale, d’apporter quelques légers amendements de précisions.

En fin de séance, ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption durant la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale sous réserve des amendements ci-après :

Article 5 :

Au lieu de :

1°
L’institution de Micro finance est obligatoirement constituée sous la forme d’une personne morale.

2°
Les organismes de type associatif doivent préalablement à leur agrément par la Banque Centrale comme Institution de Micro finance, avoir été reconnus par le Ministère qui assure la tutelle administrative des associations.

3°
Les sociétés de capitaux doivent avoir été constituées conformément aux dispositions du droit positif en vigueur (notamment la Loi N° 191/AN/86 1er L du 3 février 1986) sous la forme de SA ou SARL et en tant que telles, remplir les conditions requises pour faire appel à l’épargne du public. 

4°
Les Projets/Fonds/Agences doivent avoir été crées par Décret Présidentiel conformément au droit positif en vigueur à Djibouti.  

Lire :

1°
L’institution de Micro finance est obligatoirement constituée sous la forme d’une personne morale.

2°
Les organismes de type associatif doivent préalablement à leur agrément par la Banque Centrale comme Institution de Micro finance, avoir été déclarés auprès du Ministère qui assure la tutelle administrative des associations.

3°
Les sociétés de capitaux doivent avoir été constituées conformément aux dispositions du droit positif en vigueur (notamment la Loi N° 191/AN/86 1er L du 3 février 1986) sous la forme de SA ou SARL et en tant que telles, remplir les conditions requises pour faire appel à l’épargne du public.

4°
Les Projets/Fonds/Agences doivent avoir été crées par Décret Présidentiel conformément au droit positif en vigueur à Djibouti.

Article 13

Au lieu de : 

La dissolution d’une institution agréée peut prendre l’une des deux formes ci – après :

· elle peut être volontaire. Dans ce cas, sauf dispositions contraires des statuts, la dissolution doit obligatoirement procéder d’une décision unanime des associés ou sociétaires réunis en assemblée générale extraordinaire. Alors, l’autorité monétaire doit en être informée dans les huit jours francs pour pouvoir prendre les mesures conservatoires éventuellement nécessaires notamment en ce qui concerne la protection des épargnants.
· La dissolution forcée est prononcée par l’autorité administrative compétente ou judiciaire dans les conditions et modalités prévues par les textes législatifs et réglementaires applicables en la matière notamment la loi de 1901 applicable aux associations à but non lucratif et la loi n° 191/AN/86/1er du 03 février 1986 relative aux sociétés commerciales. 

Lire :

La dissolution d’une institution agréée peut prendre l’une des deux formes ci – après :

· elle peut être volontaire. Dans ce cas, sauf dispositions contraires des statuts, la dissolution doit obligatoirement procéder d’une décision majoritaire des associés ou sociétaires réunis en assemblée générale extraordinaire. Alors, l’autorité monétaire doit en être informée dans les huit jours francs pour pouvoir prendre les mesures conservatoires éventuellement nécessaires notamment en ce qui concerne la protection des épargnants.
· La dissolution forcée est prononcée par l’autorité administrative compétente ou judiciaire dans les conditions et modalités prévues par les textes législatifs et réglementaires applicables en la matière notamment la loi de 1901 applicable aux associations à but non lucratif et la loi n° 191/AN/86/1er du 03 février 1986 relative aux sociétés commerciales. 








Signé








M. Ali Moussa Hamadou








Rapporteur de la Commission des Lois
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RAPPORT N°33 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI N°100/AN/05/5EME L DU 10 AVRIL 2005 RELATIVE A LA PROCEDURE DE LA CESSION AMIABLE

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 26 février 2007 à 10h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur ELMI OBSIEH WAÏSS, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement.

Commission de la Législation et de

l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire

MM.
AHMED BOULALEH BARREH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent:

N. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absents excusés :
AM. ADEN ROBLEH AWALEH

AHMED MOHAMED HASSAN
Commission pour le Développement social et

la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
M.
YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
AM. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire

ABDI KHAIREH BOUH, Membres

HELAF ALOÏTA DOUROUY


YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

Etaient absents:
M. ABDO HASSAN MOHAMED

Mme
HASNA HASSAN ALI, Vice présidente
Absent excusé :
M. ABDILLAHI BILAL KIDAR

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM.
Ibrahim Abdillahi Kaourah, Mohamed Dini Farah, Elmi Affassé Dirieh et Mme Ismahane Abdi Douksieh, Députés non membres de la Commission.
La commission de la Législation et de l’Administration Générale élargie à la commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 26 février 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant modification de la loi n°100/AN/05/5èmeL du 10 avril 2005, relative à la procédure de cession amiable.

Dans son intervention, le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, Monsieur Elmi Obsieh Waiss, également chargé des relations avec le Parlement a expliqué la philosophie de ce projet qui consiste essentiellement à alléger la procédure et les démarches administratives en matière de cession amiable.

Cette décision serait motivée selon lui, par l’anachronisme de cette loi inadaptée à la situation actuelle. A cela s’ajouterait l’incapacité des Services des Domaines et de la Conservation Foncière à accomplir pleinement leurs attributions.

Les commissaires présents sont intervenus successivement et ont convenu avec le Ministre concerné de l’opportunité de ces mesures d’assouplissement de la procédure en vigueur. A cet égard, ils ont souligné que la lenteur des démarches administratives et le laxisme des agents de l’Etat, avaient entraîné une urbanisation sauvage sans respect des règles les plus élémentaires d’hygiène et de sécurité.

L’apparition de bidonvilles dans les anciens quartiers et à Balbala dégrade l’environnement et fait que des services indispensables comme l’enlèvement des ordures ménagères et l’accès des véhicules de secours ne soient pas plus assurés.

S’ils ont accueilli favorablement cette initiative, les membres de la commission élargie ont néanmoins mis l’accent sur la nécessité de revoir le prix de vente des terrains ainsi que les frais de dossier à la baisse, afin de faciliter l’accession du plus grand nombre à la propriété.

L’achat de terrains pour ceux qui disposaient de titres d’occupation provisoires et la construction d’un logement en dur coûtant relativement chers, ils ont proposé que le prix de vente au mètre carré soit revu à la baisse pour les quartiers précédemment cités. Ils ont également obtenu l’assurance du Ministère concerné de ne pas recourir à des mesures d’expulsion à l’encontre des ménages à faibles ressources et qui ne sont pas à même d’acheter les terrains qu’ils occupent.

L’examen de ce projet de loi a suscité un débat houleux entre les commissaires et le Ministre de tutelle. Les divergences qui se sont faites jour, ont porté sur les dispositions de l’article 5 du texte en question, que les députés ont estimé être de nature à dépouiller les Services des Domaines et de la conservation foncière de leurs prérogatives telles que définies par les lois n°171 et 173/AN/91/2ème L du 10 octobre 1991 portant respectivement organisation du domaine public et du domaine privé de l’Etat ainsi que la loi n°177/AN/91/2ème L du 10 octobre 1991 relative à l’organisation et aux attributions de la propriété foncière.

Les députés se sont inquiétés des effets pervers de la promulgation de plusieurs lois portant sur le même thème. En effet, la loi n°100/AN/05/5ème L du 10 avril 2005 que ce projet de loi vise à modifier, avait préalablement modifié les dispositions des articles de la loi n°176/AN/91/2ème L du 10 octobre 1991, relative à la création d’un cahier des charges spécial aux anciens quartiers et à Balbala.

Ils ont rappelé l’unicité des services des Domaines, du Cadastre ainsi que la conservation foncière, devait être préservée afin d’éviter les éventuels conflits de compétence, sans parler des litiges fonciers, la double attribution de terrains, la double vente ou la double occupation de parcelles, les ventes sur une propriété privée etc…

Les commissaires ont à juste titre, expliqué au Ministre que le Fonds de l’Habitat n’avait pas vocation à se substituer aux services des Domaines et de la conservation foncière et ne pas sacrifier l’existence fondée et justifiée de ce département sur l’autel des allégements de procédure aussi nécessaires soient elles.

Parmi les propositions avancées par le Ministre, les députés retenu l’idée d’instaurer un guichet unique pour toutes les opérations relatives à la demande, l’attribution de l’immatriculation de parcelles de terrain acquises par acte de cession amiable, mais au sein des services des Domaines, où les archives sont soigneusement consignés et le personnel dispose d’une grande expérience. Ils ont laissé le soin au Ministre de suggérer des propositions qu’il jugerait nécessaires pour améliorer le fonctionnement de ces services.

En fin de séance, les membres de la commission élargie ont délibéré et ont émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi lors de la prochaine séance publique.








Signé








M. Ali Moussa Hamadou








Rapporteur de la Commission des Lois
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RAPPORT N°37
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DU STADE « AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » POUR L’EXERCICE 2005

Préparé par M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission
Présenté par M. OMAR ADEN SAÏD, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 22 mars 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par MM. Ismaël Ibrahim Houmed, Elmi Obsieh Waïss et Hassan Farah Miguil, respectivement Ministre de l’Equipement et des Transports, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Chargé des Relations avec le Parlement et Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice 
président 

Mohamed Dini Farah, Membres

Hassan Ismaël Oubèche


Ali Mohamed Daoud


Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Absents excusés :
M. Abdi Mahamoud Ibrahim 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur 
Général

Les comptes financiers de l’Etablissement Public dénommé « Stade AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » au titre de l’exercice 2005 sont arrêtés comme suit :

· Produits :



43 120 000

· Charges :



41 142 701

· Résultat excédentaire :


  1 977 299

Cet établissement  a été créé le 25/04/1994 mais doté effectivement de l’autonomie financière au mois de juillet 2000.


En raison de la faiblesse des ressources financières de cet organisme, le trésor national a, depuis sa création, exercé les fonctions de Commissaires aux comptes.


Au titre de l’exercice clos 2005, la Direction du Trésor et de la Comptabilité publique a fait un excellent travail d’audit par rapport à toutes les années antérieures.


Cet audit a été effectué selon les normes de la profession en la matière sur la base des procédures et les principes comptables applicables.


La Commission des Finances est satisfaire dans la mesure où une partie de ses exigences sont respectées. Et elle souhaite désespérément que ce genre des tâches de vérification, de contrôle et d’observations sur les états financiers soit étendu à l’ensemble des établissements et sociétés publics, quand bien même ces derniers sont audités par des cabinets privés agréés par le Trésor. La Loi n°2/AN/98/4ème L du 19 janvier 1998 lui assigne cette mission.


Les états financiers arrêtés à la date du 31/12/2005 sont détaillés de la manière suivante :

PRODUITS

Les recettes du Stade sont essentiellement constituées à hauteur de 93% de la subvention de l’Etat, qui jusqu’à 2005 s’élevait à 40 millions de francs. Cette enveloppe déjà maigre a été revue à  la baisse en 2006 soit 30 millions de Francs.

A défaut d’une autre ligne budgétaire susceptible d’améliorer la capacité de gestion, d’entretien, de gardiennage et de la maintenance de cette grande infrastructure sportive, les commissaires ont demandé aux pouvoirs publics de reconsidérer cette mesure en augmentant ce financement et de ramener la subvention annuelle à son niveau dans la loi de Finances rectificatives 2007.

Dans le but de générer ses propres recettes, le Stade Gouled a commencé à exploiter une partie de ses locaux sis à l’intérieur du complexe. Ces activités lucratives ont rapporté près de 3.120.000 FDJ par la pratique de diverses disciplines sportives entres autres la musculation, l’enseignement des arts martiaux, etc.

A cela s’ajoute, la subvention annuelle du budget de l’Etat qui s’élevait à 40 millions de francs.

CHARGES

· Achats : 






2.688.012

· Services extérieurs : 




2.713.189 

· Autres services extérieurs : 



13.796.767

· Impôts, taxe et versements assimilés : 

45.500

· Charges du personnel : 



17.552.362

· Charges exceptionnelles : 



77.000

· Dotations aux amortissements et


Provisions : 





4.269.871

· Total : 





       41.142.701
Les membres de la Commission ont suggéré au Ministre de mettre un accent particulier sur le football sport national par excellence et en vue de préparer une équipe nationale professionnelle.

Les commissaires solidaires avec la forte volonté politique présidentielle de hisser le Sport et la Jeunesse au rang des priorités, ont rendu un hommage particulier au Ministre de tutelle.

En effet, ce dernier a pris le bras-le-corps ce grand chantier pour traduire cette volonté dans les faits. C’est ainsi que le Fonds de la Jeunesse a été institué comme le renouvellement des membres des différentes fédérations, renforcement du Comité Olympique et la mise en place du Comité National de la Jeunesse Djiboutienne.

Plus récemment, l’Assemblée nationale a adopté deux projets de loi portant organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme et celui relatif à l’organisation des activités physiques et sportives en République de Djibouti.

Il se trouve que l’établissement dénommé Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon est le plus démuni sur le plan budgétaire. Et paradoxalement, il est le fleuron des infrastructures sportives de la République de Djibouti, de part sa taille, son architecture et sa capacité de plus de 10.000 places.

Sa vocation essentielle étant la gestion rigoureuse de l’ouvrage et sa pérennisation, c’est le seul endroit où sont organisées les grandes festivités tels que les meetings politiques, les compétitions sportives ainsi que les manifestations culturelles comme les concerts.

Le Stade abrite également le siège de toutes les fédérations sportives. Ne répondant plus aux besoins de la jeunesse en matière de sport de loisirs, tous les équipements sportifs installés lors de sa construction ont été renouvelés.

Le Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon pour mener à bien ses missions est doté d’un terrain de football conforme aux normes de la FIFA, une piste d’athlétisme d’une longueur de 400 m, des structures adaptées au saut à la perche, au triple saut, au saut en hauteur, au lancement du poids, du disque, du javelot, du marteau, et d’un puissant éclairage.

Par contre, la salle d’enregistrement et le tableau d’affichage électronique ne sont plus fonctionnels et nécessitent des réparations. Les travaux d’installation de gazons synthétiques sont en cours comme pour l’ancien stade municipal.

En fin de séance et suite à un débat fructueux, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique.







Signé







M. OMAR ADEN SAÏD







Rapporteur Général par intérim

	Annexe 5



RAPPORT N°34
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL (FADES)

Présenté par M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le lundi 19 mars 2007 à 9h35 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.
Etaient présents:
AM. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président
MM.
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire
DJAMA AOULED CHIRDON, Membre

ALI IBRAHIM ALI, Membre
Absents excusés:

AM. MOUMIN BAHDON FARAH


OMAR ALI WAÏSS

Absents non excusés:

MM.
IBRAHIM IDRISS DJIBRIL 


IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
M. HELAF ALOÏTA DOUROUY, Député non membre de la Commission

Les membres de la Commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale ont longuement examiné le lundi 19 mars 2007 le projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES).

La République de Djibouti a signé avec le FADES une convention de financement d’un montant de 5 millions de dinars koweitiens correspondant à 3.070.000.000 FD.

Les conditions de ce prêt concessionnel sont entre autres une période de remboursement de 25 ans dont 6 ans de grâce et un taux d’intérêt exceptionnel de 3 %.

Les commissaires ont apprécié les explications techniques et financières relatives à l’utilisation de ce prêt fournies par le Ministre de l’Economie des Finances qui représentait le Gouvernement durant cette réunion.

Ainsi, monsieur Ali Farah Assoweh a longuement évoqué la genèse de cette convention de financement destinée à satisfaire la demande croissante en matière d’enseignement supérieur et la promotion de la recherche scientifique dans notre pays. Il a en outre expliqué que ce projet de loi visait également à pourvoir aux besoins du pays en matière de compétences scientifiques et techniques spécialisées par la création d’une Université Djiboutienne.

Les parlementaires ont félicité le Gouvernement par le biais du Ministre des Finances et de l’Economie nationale, pour l’aboutissement de ce projet qui comporte quatre volets qui sont :

1. la réhabilitation des terrains,

2. la construction des locaux, des instituts, des facultés, des bâtiments administratifs,

3. une expertise et consultation technique,

4. une préparation d’études et plans.

Les députés de la commission des Affaires étrangères n’ont pas manqué de féliciter le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh qui s’est engagé à améliorer  notre système éducatif avec la tenue en décembre 1999 des Etats Généraux de l’Education nationale à l’issue desquelles furent formulées des recommandations, entre autres, la création d’une Université Djiboutienne.

Les commissaires présents n’ont pas manqué de souligner les effets pervers de la multiplication de prêts dans le domaine de l’Education.

Le Ministre des Finances a pour sa part rassuré les députés que le Gouvernement menait une politique prudente en la matière afin de rembourser les emprunts contractés.

En fin de séance, les membres de la Commission des Affaires étrangères du parlement ont émis un avis favorable à l’adoption de ce présent projet lors de la séance publique de l’Assemblée nationale.








Signé








HOUSSEIN OMAR KAWALIEH








Rapporteur de la Commission des Affaires 






Etrangères
	Annexe 6



RAPPORT N°36
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOIS PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE DJIBOUTI POUR LES EXERCICES 2004 ET 2005

Préparé par M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission
Présenté par M. OMAR ADEN SAÏD, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 22 mars 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par MM. Ismaël Ibrahim Houmed, Elmi Obsieh Waïss et Hassan Farah Miguil, respectivement Ministre de l’Equipement et des Transports, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Chargé des Relations avec le Parlement et Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Etaient présents:
AN. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice 
président 

Mohamed Dini Farah, Membres

Hassan Ismaël Oubèche


Ali Mohamed Daoud


Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Absents excusés :
N. Abdi Mahamoud Ibrahim 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur 
Général

L’Aéroport international de Djibouti (A.I.D) a été créé par ordonnance n°84-004/PR/MCTT du 13 janvier 1984.


Une convention commerciale a été signée entre l’Aéroport International de Djibouti et Dubaï Port World (Ex Dubaï Port International). Ce contrat qui n’a pas été présenté confère à compter du 15 juin 2002 la gestion de l’A.I.D à DP World (Ex Dubaï Ports International).

Exercice 2004
· En produits :




2 177 797 797
· En charges :




2 509 582 649
· Résultat net déficitaire :



 - 331 784 852
Exercice 2005
· En produits :




2 398 127 629
· En charges :




2 517 708 438
· Résultat déficitaire :




 - 119 580 809

L’examen de ces deux projets de loi n’a pas pu se faire dans les conditions normales pour les raisons suivantes :

· Il s’agit d’une première présentation de ces comptes à l’Assemblée nationale avec tout ce que cela peut comporter en matière de procédure ;  

· Difficulté d’adaptation managériale entre Djibouti et DP World à la suite de la concession ;

· Les rapports du Commissaire aux comptes pour les deux exercices qui devraient nous éclairer ne contiennent pas les précisions souhaitées ;

· En l’absence d’une tenue régulière du Conseil d’Administration de cet établissement depuis 1998 jusqu’à ce jour, nous vous saurions gré de faire preuve d’indulgence dans l’examen de ces deux comptes ;

· En fin de séance, les commissaires ont formulé des recommandations allant dans le sens d’une éventuelle amélioration pour les années à venir en termes du respect des procédures en vigueur.


La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a émis un avis favorable à l’adoption de ces deux projets des lois sous réserve des recommandations susmentionnées.







Signé







M. OMAR ADEN SAÏD






Rapporteur Général par intérim
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RAPPORT N°38
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA SOCIETE IMMOBILIERE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2005

Préparé par M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission
Présenté par M. OMAR ADEN SAÏD, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 22 mars 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par MM. Ismaël Ibrahim Houmed, Elmi Obsieh Waïss et Hassan Farah Miguil, respectivement Ministre de l’Equipement et des Transports, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Chargé des Relations avec le Parlement et Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Etaient présents:
AM.  Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice président 

Mohamed Dini Farah, Membres

Hassan Ismaël Oubèche


Ali Mohamed Daoud


Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Absents excusés :
AM. Abdi Mahamoud Ibrahim 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général

L’exercice 2005 a été une année très importante pour la Société Immobilière de Djibouti (S.I.D) tant sur le plan des activités immobilières et que celui du résultat.


Les comptes définitifs de l’exercice 2005 sont établis comme suit :

· Recettes 2005 :




654 524 327 FD

· Dépenses d’exploitation 2005 :


402 459 749 FD

· Dotation aux amortissements 

· et aux prévisions :




129 522 003 FD

· Résultat bénéficiaire :



122 542 575 FD

En effet, la SID a dégagé un résultat bénéficiaire de 122 542 575 FD contre un résultat bénéficiaire de 13 961 456 FD pour l’exercice 2004.


Avec l’achèvement de la première phase de la Cité Hodane soit près de 1000 logements, la SID est entrée dans une nouvelle dynamique dans la promotion immobilière.


La finalisation de cette première phase qui résulte de la volonté de notre Président, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, a été décisive dans le chiffre d’affaires qui est en nette amélioration.


Après quelques mois de difficultés observées par les locataires au début, la Commission s’est réjouie du progrès et de l’état d’avancement des services sociaux de base, tels que le dispensaire, écoles, les voies des communications desserte de transport en commun des points de ventes commerciaux, l’éclairage publique et la mosquée.


Les commissaires ont demandé au Ministre concerné à ce que la production du Procès-verbal du Conseil d’Administration soit effectuée comme avant au lieu de fournir une synthèse. Cette demande légitime a été acceptée d’office à la fois par le Ministre de tutelle et le Directeur et qui se sont excusés de ce manquement et se sont engagés à les produire régulièrement.


Les commissaires et les députés non membres se sont plaint des problèmes relevant des impôts et de l’assainissement. A ce sujet un consensus a été trouvé afin que ces questions soient traitées par les députés avec les Ministres concernés.


Les commissaires ont par ailleurs exprimé le souhait de voir l’éventualité de mettre à la disposition de la population issue de la classe moyenne des véritables logements sociaux, à des loyers abordables tant sur les prix que sur la quantité à l’instar des cités du stade et d’Einguela.


A cette préoccupation précise, le Ministre concerné a fait part aux élus qu’une heureuse initiative était en cours. Des pourparlers sont en discussions avec un groupe malaisien en vue de la construction des cités et des logements de cette nature. Il a par ailleurs ajouté qu’une délégation qu’il conduirait se rendrait très prochainement à cette fin en Malaisie.


La Commission a longuement discuté avec les responsables de la SID du rapport d’activités de 2005 qui retrace succinctement la gestion courante de cet établissement.


Cet excellent document traite de la manière la plus claire possible la situation du personnel, les détails des recouvrements des loyers, la ventilation du parc immobilier et de son patrimoine en général et enfin toutes les composantes de la 2ème phase du projet Hodane.


Enfin, les commissaires ont demandé quelles étaient les réponses réservées aux deux points relatés par le Commissaire aux comptes sous forme d’observation.


Le Directeur général de la SID a rassuré les membres de la Commission que ces deux points en question correspondaient à une photographie précise de cette période et qui depuis, ont trouvé des solutions.


Pour le premier point, le découvert bancaire a été apuré. Pour le second relatif à la fonction d’achat, il semblerait qu’il soit prévu à moyen terme au sein de l’Organisation de la SID et que pour le moment ce mécanisme ne soit pas activé ou mis en application du fait que les responsables de cette société pensent que la quantité des achats est limitée et que la mise sur pied d’une centrale d’achats ne représente pas dans l’immédiat une contrainte.


La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a, après avoir étudié ces comptes, émis un avis favorable pour leur son adoption en séance publique.







Signé






M. OMAR ADEN SAÏD







Rapporteur Général par intérim
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RAPPORT N°39
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT STATUT DU PERSONNEL DE LA PRESSE ET DE L’AUDIOVISUEL

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 21 mars 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le mercredi 28 mars 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et Télécommunications, Porte parole du Gouvernement.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire


AHMED MOHAMED HASSAN, Membres

AHMED BOULALEH BARREH

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etaient absents:

AM. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED


MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Vice président
Absent excusé :
M.
ADEN ROBLEH AWALEH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Moussa Baragoïta Daoud, Omar Aden Saïd et Mohamed Adoyta Youssouf Députés non membres de la Commission.

La commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie le mercredi 28 mars 2007 en vue d’examiner le projet de loi n°187/07 portant Statut personnel de la presse et de l’audiovisuel en République de Djibouti.


D’emblée, le Ministre de la Communication et de la Culture, chargé des Postes et Télécommunications, porte parole du Gouvernement monsieur Ali Abdi Farah, a retracé l’historique et la genèse du projet de loi qui était en discussion. Il a rappelé que ce projet de loi avait été initié par le Président de la République  Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh à l’époque où il assumait la fonction de Chef de Cabinet de la présidence et à ce titre, responsable de l’information. Ce dossier avait été repris par l’ancien Ministre de la Culture et de la Communication monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama mais n’avait pas abouti pour diverses raisons. C’est donc,  tout à fait à son honneur d’avoir initié ce projet afin de doter le personnel de la presse et de l’audiovisuel, d’un statut  gratifiant prenant en considération les exigences de leurs métiers. 


A cet égard, le Ministre concerné a rendu un vibrant hommage aux professionnels des médias et de la presse qui exercent leurs métiers avec courage et dévouement et ceux, dans des conditions difficiles. 


Selon lui, cette initiative est porteuse d’espoirs pour toute une profession, tous métiers confondus. Le manque d’un statut particulier a été hautement préjudiciable pour notre pays,  dans la mesure où nous n’avons pas été capables de retenir nos journalistes talentueux qui ont mis leurs compétences aux services de grandes chaînes d’informations telles que la BBC ou la RFI. 


Les conditions actuelles de travail du personnel  ne sont pas seulement une situation anachronique à l’ère des Nouvelles Technologies de l’Information de la Communication, mais ont fait que ce secteur pourtant nécessaire au développement soit déserté par nos jeunes étudiants.


Ce projet de loi a pour objectif de réformer en profondeur ce secteur d’activité par une meilleure rémunération à travers la mise en place d’une grille salariale plus attractive et l’amélioration des conditions de travail grâce notamment à une enveloppe budgétaire plus conséquente.


En outre, des dispositions ont été prises en vue d’une plus grande autonomie financière et de gestion. L’accent a  également été mis sur la réflexion à mener afin de rechercher les voies et moyens d’accroître les recettes publicitaires.


Pour leur part, les députés ont félicité le Gouvernement pour ce projet de loi qui constitue un premier pas vers la reconnaissance du corps de métiers de journalistes et autres agents assimilés. Tout au long du débat, les commissaires et les députés non membres de la commission ont loué l’initiative prise pour promouvoir, reconnaître, valoriser et moderniser les métiers de l’information pour une meilleure déontologie et responsabilisation des acteurs de ces domaines qu’ils ont qualifiés de secteur indispensable au développement et garant de la vigueur de notre démocratie.


Après de longues années de difficultés et d’incertitudes, une nouvelle ère s’ouvre donc pour ces corps de métiers. 


Suite à un débat constructif empreint de compréhension, il a été convenu en accord avec le Ministre de tutelle d’apporter quelques légères modifications à la forme de ce texte.


Enfin, après délibération, les commissaires ont émis à l’unanimité un avis favorable pour la transmission de ce projet pour adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé






M. Ali Moussa Hamadou







Rapporteur de la Commission de la 







Législation et de l’Administration Générale
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RAPPORT N°40
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION SUR LE PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL 1972 DE L’UNESCO ET SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION SUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATERIEL 2003 DE L’UNESCO 

Présenté par M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 21 mars 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le jeudi 29 mars 2007 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI ABDI FARAH, Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte parole du Gouvernement.

Etaient présents:
AN. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président
AM. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire


MOUMIN BAHDON FARAH, Membre
ALI IBRAHIM ALI, Membre
DJAMA AOULED CHIRDON, Membre

OMAR ALI WAÏSS, Membre
Absents non excusés:

MM.
 
IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH


IBRAHIM IDRISS DJIBRIL

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
M. HELAF ALOÏTA DOUROUY et ELMI AFFASSÉ DIRIEH, Députés non membre de la Commission
La commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale s’est réunie le jeudi 29 mars 2007 en vue d’examiner les projets de loi n°188/07 et 189/07, portant respectivement ratification de la Convention sur le Patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’UNESCO et ratification de la Convention sur la sauvegarde du Patrimoine culturel immatériel 2003 de l’UNESCO.

Le premier projet de loi a été examiné en premier lieu. Dans son exposé le Ministre de la Communication et de la Culture, monsieur Ali Abdi Farah, a précisé que la Convention du patrimoine culturel et naturel fût adopté en 1972 dans le cadre de la 17ème session de la conférence de l’UNESCO réunie à Paris du 17 octobre du 21 novembre 1972.

Rappelant que cette convention avait été ratifiée par une très grande majorité de pays, le Ministre concerné a expliqué aux commissaires et députés présents la définition et la distinction du Patrimoine culturel et du Patrimoine naturel.

Ainsi, la présente convention considère comme Patrimoine culturel, les monuments, les ensembles et les sites tandis que le Patrimoine naturel concerne les monuments naturels, les formations géologiques ainsi que les sites ou les zones naturelles délimitées.

Le Ministre a indiqué aux membres de la commission des Affaires étrangères que la convention proposait à chaque état d’identifier et de sauvegarder les différents biens situés sur son territoire et définis comme Patrimoine culturel et Patrimoine naturel.

Monsieur Ali Abdi Farah a par ailleurs précisé que le Comité du patrimoine mondial, organe de gestion de la Convention assisté par un secrétariat technique de l’UNESCO, développait un vaste programme dénommé  « liste du Patrimoine mondial » ayant une valeur universelle exceptionnelle et mis à jour au moins tous les deux ans.

Les parlementaires ont par la suite apprécié que la présente  Convention prévoie une protection nationale et internationale qui se traduit par la mise en place d’un système de coopération et d’assistance internationale à travers le Fonds du Patrimoine mondial.

Dans cette perspective, chaque Etat membre peut recourir à l’identification, la protection, la coopération, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du Patrimoine culturel et naturel grâce à la coopération et l’assistance internationale dont il pourra bénéficier sur les plans financiers, artistiques, scientifiques et techniques.

Les députés ont considéré avec le Gouvernement que l’avantage majeur de la ratification de cette présente Convention par la République de Djibouti était d’avoir accès au Fonds du Patrimoine mondial puisque cela renforcerait les activités touristiques en vue de visiter notre patrimoine culturel et naturel et générerait, en conformité avec les principes du tourisme durable, une richesse créatrice d’emplois et de revenus.

L’examen du second projet de loi a suscité un débat intéressant qui témoignait de l’intérêt que les membres de la Commission portait à ce sujet. Le Ministre concerné a poursuivi ses explications en rappelant que cette Convention avait été adoptée le 17 octobre 2003, à l’occasion de la 32ème Session de la Conférence générale de l’UNESCO à Paris.

Ce présent projet de loi a-t-il dit ajouté, complète le précédent dans la mesure où il vise à sauvegarder et préserver notre patrimoine culturel immatériel, autrement dit, tout ce qui n’est pas palpable et que nous avons en commun, à savoir l’histoire, la langue, la culture, l’identité, les traditions…etc.

Cette initiative garde toute son opportunité dans la mesure où, notre Société étant caractérisée par une tradition orale, le Gouvernement se devait  donc d’agir en emboîtant le pas aux efforts de la Communauté internationale en vue de la sauvegarde de ce Patrimoine, prenant les mesures nécessaires afin qu’il soit transmis aux générations futures.

Le Ministre de la Communication et de la Culture a souligné les efforts du Gouvernement dans ce domaine, notamment la prise de conscience à l’échelle nationale de l’importance que revêtent les langues maternelles dans notre pays.

Cette mesure est un préalable nécessaire à la définition de notre identité culturelle et représente un vecteur de transmission d’une génération à l’autre, du Patrimoine culturel immatériel.

Il a en outre indiqué que cette convention, entrée en vigueur depuis le 20 avril 2006 avec sa ratification par plus de 60 pays, prévoyait des mesures de sauvegarde nationales et internationales à travers le Fonds du Patrimoine culturel immatériel mondial, destiné à financer les programmes et projets soumis par les Etats membres, sans oublier les versement à ce Fonds d’une cotisation de l’ordre de 1% des contributions statutaires de chaque Etat.

Les députés se sont réjouis du fait que notre pays ait établi une coopération avec l’UNESCO dans ce dessein, par la contribution, en guise de dépôt, d’une enveloppe d’un montant de 53.000 dollars US du Fonds Japonais, aux fins de sauvegarde de certains jeux traditionnels.

Au terme d’un échange fructueux, les commissaires ainsi que le représentant du Gouvernement, ont d’une part conclu que cette présente Convention instaure une coopération initiale et renforce les liens de solidarité entre les Etats et les peuples et en mettant l’accent d’autre part sur le fait que la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de notre pays contribuerait à l’enrichissement de la diversité culturelle et de la créativité humaine.

En fin de séance, les membres de la Commission ont délibéré et ont à l’unanimité émis un avis favorable à l’adoption de ces deux projets de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé







M. Houssein Omar Kawalieh






Secrétaire rapporteur de la 





   


    Commission des Affaires 






    


    étrangères
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